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RAPPORT 

prepare par le Secretariat 

Ouverture de la session 

BlRPJl 

1. Le Comite executif de l'Union de Paris (nomme ci-apres 
"le Comite") a tenu sa sixieme session ordinaire a Geneve, 
du 21 au 28 septembre 1970. 

2. Quinze des 16 Etats, membres du Comite, etaient 
representes 

membres ordinaires : Allemagne (Republique federale), 
Bresil, Etats-Unis d'Amerique, France, Hongrie, Japon, 
Royaume-Uni, Union sovietique, Suede, Suisse (10); 

membres associes : Argentine, Australie, Cameroun, 
Ceylan, Kenya (5). 

Le Senegal, membre ordinaire, n'~tait pas represente . 

3. Les Etats et organisations qui etaient rspresentes par 
des observateurs figurent dans la liste des participants 
(document AB/I/INF/5). 

4. La session a ete ouverte par M. Edward Armitage (Royaume-
Uni), President du Comite ad hoc plenier (voir le document 
AB/I/33, paragraphe 5), agissant comme President provisoire 
du Comite . 
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Adoption de l'ordre du jour 

5. L'ordre du jour a ete adopte tel qu'il a ete propose 
dans le document P/EC/VI/l.Rev. 

Adoption du reglement interieur 

6. Voir le document AB/I/33, paragraphe 17. 

Election du Bureau 

7. Le Comite a adopte a l'unanimite les propositions pre-
sentees par le Comite de nominations (voir le document 
AB/I/INF/3) et a elu le Bureau suivant : 

President 
Vice-Presidents 

M. Yuri Maksarev (Union sovietique) 
M. Shigeru Tokuhisa (Japan) 
M. A. Pathmarajah (Ceylan) 

8. M. Klaus Pfanner, Conseiller superieur, Chef de la 
Division de la propriete industrielle de l'OMPI, a exerce les 
fonctions de Secretaire du Comite. 

Approbation du programme et du budget de l'Union de Paris 
pour l'annee 1971 

9. Voir le document AB/I/33, paragraphe 103. 

Arrangement universel concernant les marques 

10. Voir le document AB/I/33, paragraphe 69. 

Pays en voie de developpement et concession de licences 

11. Voir le document AB/I/33, paragraphe 78. 

Confirmation du reglement d'organisation de l'ICIREPAT 

12. Les discussions se sont deroulees sur la base du docu
ment P/EC/VI/2. 

13. Le Comite a confirme a l'unanimite le reglement d'orga
nisation de l'ICIREPAT tel qu'il apparait dans l'annexe au 
document precite, a l'exception, toutefois, de l'article 16 
du reglement, qui a ete supprime. Cet article traitait de 
questions transitoires qui, entre-temps, sont devenues sans 
objet. 
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14. Durant les discussions, la delegation de l'Italie a 
declare que son pays prenait un interet particulier aux acti
vites de l'ICIREPAT et esperait pouvoir prendre les mesures 
necessaires pour devenir un pays participant a l'ICIREPAT. 

15. La delegation de la Roumanie a declare que son pays 
souhaitait etre considere comme pays participant a l'ICIREPAT. 
Conformement a l'article 2.l)a) du reglement d'organisation 
de l'ICIREPAT, la Roumanie s'est engagee a accomplir certains 
travaux au sein de sa propre Administration nationale de 
propriete industrielle et a contribuer aux travaux effectues 
pour le compte de l'ICIREPAT par le Bureau international. 
Le Comite a pris note de cette declaration de la delegation 
de la Roumanie, par laquelle ce pays est devenu pays parti
cipant a l'ICIREPAT a compter du 26 septembre 1970. 

16. Le Secretariat a informe le Comite que l'ICIREPAT comp
tait dorenavant vingt et un pays participants. 

Etablissement du programme de l'ICIREPAT pour l'annee 1971 

17. Le Comite a etabli et adopte a l'unanimite le programme 
et le budget de l'ICIREPAT pour l'annee 1971, tels qu'ils ont 
ete proposes dans les documents P/EC/VI/3, P/EC/VI/6 et AB/I/7. 

18. Voir egalement le chapitre suivant du present rapport. 

Adoption d'une resolution concernant les contributions specia
les au programme de l'ICIREPAT pour l'annee 1971 

19. Les discussions se sont deroulees sur la base des docu
ments P/EC/VI/4 et 7. Le dernier de ces documents est un 
rapport du groupe de travail etabli par le Comite et qui, 
sous la presidence de M. W.E. Schuyler, Jr. (Etats-Unis 
d'Amerique), a elabore uncertain nombre de propositions afin 
d'aider le Comite dans ses deliberations. Les discussions 
ont traite principalement des quatre points suivants : contri
butions autres qu'en especes, lieu des reunions de l'ICIREPAT, 
volume de travail du Secretariat, possibilite d'une prise en 
charge, par le budget de l'Union de Paris, des frais resultant 
de certaines activites de l'ICIREPAT. 

20. Contributions autres qu'en especes. Les delegations de 
l'Union sovietique et des Etats-Unis d'Amerique ont declare 
qu'elles n'etaient pas autorisees - du moins, selon toute 
probabilite, pour l'annee 1971 - a declarer que leurs Offices 
contribueraient financierement aux frais du Bureau international 
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resultant de son activite comme Secretariat del'ICIREPAT. En 
revanche, lesdites delegations ont offert les services de 
memhres qualifies du personnel de leurs Offices respectifs; 
il est fait r~f~rence ci~pres a cette offre sous les termes 
de "detachernent de pers·onnel". La delegation des Etats-Unis 
d'Arnerique a cependant informe la reunion que l'Office des 
brevets des Etats-Unis avait dernande au Congres l'autorisation 
necessaire pour pouvoir payer sa contribution en especes, mais 
que cette autorisation, si elle peut etre obtenue, arriverait 
probablement trop tard pour qu'une telle contribution puisse 
etre versee pour l'annee 1971. 

21. Les delegations de l'Allernagne (Republique federale), 
du Danemark, de la Finlande, de la France, du Japon, des 
Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Suede ont exprime le regret 
que deux des principaux Offices offrent un detachement de 
personnel au lieu de payer des contributions en especes. 
Plusieurs de ces delegations ont declare que le detachement 
de personnel pla~ait le Secretariat dans une position deli
cate, dans la mesure ou il n'avait pas la possibilite de 
choisir les personnes dont il avait besoin et n'etait investi 
d'aucuri pouvoir disciplinaire sur ces personnes. D'autre 
part, les Offices qui offrent un detachement de personnel 
sont places dans une position plus avantageuse que ceux qui 
versent leurs contributions en especes, etant donne que les 
personnes ainsi detachees aupres de l'OMPI beneficieront, 
de retour a leur Office national, d'une nouvelle experience, 
dont seront prives les Offices qui n'auront pas detache de 
personnel aupres de l'OMPI. Quelques-unes de ces delegations 
ont egalement declare qu'une grande partie des frais du Secre
tariat devait de toute fa¥on etre couverte par des contribu
tions en especes et qu'il etait juste que chaque Office parti
cipant contribuat pour une part equitable a ces frais. Enfin, 
les memes delegations ont souligne que, si elles acceptaient 
malgre tout une contribution, de la part de deux pays, sous 
la forme d'un detachement de personnel et non d'un versement 
en especes, cette acceptation n'etait valable que pour l'an
nee 1971, et qu'elles devraient reconsiderer leur position 
si ces deux pays n'etaient pas, apres l'annee 1971, en mesure 
de payer leurs contributions en especes. Les delegations pre
citees exprimerent le ferme espoir que les Offices en question 
pourraient, a partir de l'annee 1971, s'acquitter de leurs 
contributions en especes. La delegation des Etats-Unis 
d'Arnerique a fait remarquer que l'article 2.l)b) du Reglement 
d'organisation de l'ICIREPAT, qui a ete confirme par le Comite 
executif de l'Union de Paris, prevoyait la fourniture de con
tributions, soit en argent, soit sous la forme de pret de 
specialistes. 
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A ce sujet, plusieurs autres delegations ont declare que, 
du point de vue pratique, les possibilites d'accepter le 
detachement de personnel etaient necessairement tres li
mitees et qu'en fait les pays participants devraient conve
nir de la mesure dans laquelle le detachement de personnel 
serait acceptable. 

22. Lieu des reunions de l'ICIREPAT. Le Comite a accepte 
que, dans un but d'economie, tous les organes de l'ICIREPAT 
tiennent leurs reunions a Geneve durant l'annee 1971; toute
fois, le Comite de coordination technique pourra recornmander 
des exceptions a cette regle, mais seulement s'il est pleine
ment convaincu de la necessite de tenir certaines reunions 
en dehors de Geneve, en raison de circonstances exception
nelles. 

23. Volume de travail du Secretariat. Les delegations de 
l'Australie, de l'Autriche et du Royaurne-Uni ont estime que 
les documents emanant du Secretariat etaient trop nombreux, 
certains d'entre eux reproduisant des documents publies an
terieurement, et ont releve que, dans plusieurs des comites 
techniques de l'ICIREPAT, deux personnes, au lieu d'une, 
avaient ete chargees des taches du Secretariat. Le repre
sentant du Bureau international a repondu que le controle de 
ce dernier sur le nombre et la longueur des documents etait 
tres limite, vu que la plupart d'entre eux emanaient des 
Offices participants. D'autre part, cornrne le Secretariat 
ne disposait que d'un seul fonctionnaire professionnel 
employe a plein temps, la presence d'un deuxieme secretaire 
a certaines des reunions s'explique du fait qu'il s'agissait 
d'un fonctionnaire en detachement temporaire, dont la pre
sence etait necessaire pour assurer sa formation; quant a 
la participation du premier secretaire, elle etait necessaire 
pour assurer une certaine continuite. 

24. A la suite de cette discussion, le Comite s'est declare 
d'accord de recornrnander instarnrnent aux pays participants et a 
tous les organes de l'ICIREPAT de reduire autant que possible 
les requetes adressees au Secretariat, afin de permettre a 
ce dernier de limiter ses frais. En particulier, la repro
duction et la communication de documents ne devraient etre 
demandees que dans la mesure necessaire a la poursuite du 
programme de l'ICIREPAT; enfin, les documents devraient etre 
d'une concision aussi grande que possible • 
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25. Mode de financement des activites du Secretariat rela
tives a l'ICIREPAT. Apres un long echange de vues sur cette 
question, le Comite a invite le Directeur general a etudier 
la possibilite de couvrir par le budget de l'Union de Paris 
(plut5t que par des contributions volontaires) les frais re
latifs aux activites de l'ICIREPAT qui presentent un interet 
pour tous les Etats membres de l'Union de Paris; tel est le 
cas pour les efforts deployes par l'ICIREPAT dans le domaine 
de la normalisation des brevets - en tant que documents -
et des microformats. 

26. Engagements. Le Comite a enfin approuve a l'unanimite 
une resolution sur les engagements concernant les contri
butions pour l'annee 1971 et a pris note de ces engagements. 
Cette resolution et la liste des engagements figurent en 
annexe au present rapport. 

Adoption d'une resolution concernant les contributions specia
les au programme du PCT pour l'annee 1971 

27. Voir le document AB/I/33, paragraphes 97 et 98 et annexes 
F et G. 

Application de la resolution de la Conference diplomatique de 
Washington sur le Traite de cooperation en matiere de brevets 

28. Voir le document AB/I/33, paragraphe 99. 

Confirmation du Groupe de travail pour le financement du PCT 

29. Le Comite a exam1ne le document P/EC/VI/5. Il a adopte 
a l'unanimite les suggestions qui y sont formulees. Le 
"Groupe de travail sur le financement du PCT" est par consequent 
maintenu; il comprend onze membres (l'Allemagne (Republique 
federale), le canada, les Etats-Unis d'Amerique, la France, 
l'Italie, le Japon, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suede, 
la Suisse, l'Union sovietique); il a pour mission d'etudier, 
avec le Directeur general de l'OMPI, les incidences finan
cieres du Traite de cooperation en matiere de brevets jusqu'au 
moment ou ce dernier entrera en vigueur • . Il recommandera des 
mesures propres a assurer, jusqu'a cette entree en vigueur, 
le financement des depenses du Bureau international liees au 
Traite de cooperation en matiere de brevets. 
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30. Voir 1e document AB/I/33, paragraphe 47. 

Adoption du rapport de 1a session 

31. Le present rapport a ete adopte a 1'unanimite 1e 
28 septembre 1970. 

LFin du document; 
une annexe sui:!:/ 



• 

I • 

• 

. ~ 

.I 

• 



• 

•• 

I 
•• 

~-

'· 

•• 

'· 
• 

• 

• 

P/EC/VI/9 

ANNEXE 

ENGAGEMENTS CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS A L'ICIREPAT 

Resolution 

Le Comite executif de l'Union internationale (de Paris) 
pour la protection de la propriete industrielle, 

Compte tenu du Reglement d'organisation du Comite de 
l'Union de Paris pour la cooperation internationale en 
matiere de recherches documentaires entre Offices de brevets 
(ICIREPAT) , 

Se fondant sur le volume et la nature du travail accompli 
dans les Offices nationaux respectifs, 

Recommande que les contributions en especes versees par 
les pays participants pour l'annee 1971 s'elevent aux montants 
suivants : 

17.829 dollars des Etats-Unis ou 77.020 francs suisses 
pour chacun des pays suivants : 

Allemagne (Republique federale), Etats-Unis d'Amerique, 
Japan, Royaume-Uni, Union sovietique; 

4.977 dollars des Etats-Unis ou 21.501 francs suisses 
pour chacun des pays suivants : 

Australie, Autriche, Canada, France, Pays-Bas, Suede; 

1.232 dollars des Etats-Unis ou 5.322 francs suisses 
pour chacun des pays suivants : 

Danemark, Espagne, Finlande, Hongrie, Irlande, Israel, 
Norvege, Roumanie, Suisse, Tchecoslovaquie • 

Liste des engagements 

Les delegations des pays indiques ci-apres ont annonce 
au Comite executif de l'Union de Paris que les contributions 
de leurs Gouvernements au budget de l'ICIREPAT seraient les 
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suivantes (les pays sont enumeres dans l'ordre dans lequel 
ils sont mentionnes dans la resolution reproduite ci-dessus) 

1) l'Allemagne (Republique federale) versera le montant 
indique dans la resolution, sous reserve de l'approbation de 
son _budget; 

2) le Japon versera le montant indique dans la reso
lution, sous reserve de l'approbation du budget de son Office 
des brevets par le Parlement japonais; I 

3) l'Union sovietique detachera un specialiste qui tra
vaillera a plein temps au siege de l'OMPI tout au long de 
l'annee 1971, tous frais payes par le Gouvernement sovietique; 

. 4) le Royaume-Uni versera le montant indique dans la 
resolution, a condition que sa contribution ne depasse pas 
14% du montant total des contributions (il indiquera ulte
rieurement si, pour calculer ces 14%, on peut tenir compte 
des contributions faites par d'autres Gouvernements sous forme 
de detachement de personnel); 

5) les Etats-Unis d'Amerique detacheront, pour les 
travaux de l'ICIREPAT et du PCT, deux specialistes qui tra
vailleront a plein temps au siege de l'OMPI tout au long de 
l'annee 1971, tous frais payes par le Gouvernement des Etats
Unis; 

6) l'Australie reserve sa position et la communiquera 
ulterieurement; *) 

7) l'Autriche versera probablement le montant indique 
dans la resolution; 

8) le Canada versera le montant indique dans la reso
lution; 

• 

• 

•• 

9) la France versera le montant indique dans la reso- e 
lution; 

10) les Pays-Bas verseront le montant indique dans la 
resolution, sous reserve de l'approbation de leur budget; 

*) L'Austral£e a fait remarquer a ce sujet que le calcul 
de la contribution qui lui est assignee se trouve accru 
par le fait que dans le total des demandes deposees sont 
inclues non seulement les demandes definitives mais aussi 
celles qui sont provisoires. 

• 

• 

• 



• • 

I 
I 

•• 

•• 

• 

• 

• 

• 

P/EC/VI/9 
Annexe, page 3 

11) la Suede versera le rnontant indique dans la reso
lution; 

12) la Tchecoslovaquie espere etre en rnesure de verser 
le rnontant indique dans la resolution, rnais sa decision defi
nitive sera annoncee a une date ulterieure; 

13) le Danernark s'attend a etre autorise a Verser le 
rnontant indique dans la resolution; 

14) la Finlande versera le rnontant indique dans la re
solution; 

15) la Hongrie versera le rnontant indique dans la reso
lution; 

16) l'Irlande n'est pas encore en rnesure de s'engager 
officiellernent rnais n'entrevoit aucune difficulte pour verser 
le rnontant indique dans la resolution; 

17) Israel n'etait pas represente; 

18) la Norvege est convaincue qu'elle sera autorisee a 
verser le rnontant indique dans la resolution; 

19) la Rournanie versera le rnontant indique dans la reso
lution; 

20) l'Espagne annoncera ulterieurernent le rnontant qu'elle 
versera; 

21) la Suisse versera le rnontant indique dans la resolu
tion, sous reserve de l'approbation de son budget • 

LFin de l'annex~/ 
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